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CIRCULAIRE

Circulaire du Sous-Secrétaire général à la gestion des ressources humaines

Destinataires : Les fonctionnaires du Siège

Objet : SEUIL DE SUBVENTION (POURCENTAGE) POUR LE CALCUL DE
L’ALLOCATION-LOGEMENT*

1. La présente circulaire a pour objet d’informer le personnel de la révision
des seuils de subvention applicables à New York. Les nouveaux pourcentages, qui
ont été approuvés par la Commission de la fonction publique internationale
(CFPI) avec effet au 1er mai 1996, sont les suivants :

Seuil

Fonctionnaires sans charges de famille 26

Fonctionnaires ayant des charges de famille 23

2. Le régime d’allocations-logement et ses modalités d’application sont
décrits dans l’instruction administrative ST/AI/350 et Amend.2 et 3.

-----

* Manuel d’administration du personnel , No 3205 de l’index.
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